
UN LABEL D’EXCELLENCE
Le vendredi 24 mars, la ville de Sceaux s’est vu décerner le label ELoGE lors d’une cérémonie au
Palais de l’Europe, siège du Conseil de l’Europe, lors d’une cérémonie à laquelle participait
Chantal Brault, premier adjoint au maire de Sceaux. La cérémonie de remise des trophées était
suivie d’une table ronde permettant un échange d’expériences et de bonnes pratiques entre
collectivités européennes. Le label ELoGE distingue les collectivités locales selon douze critères
comme la participation citoyenne, la capacité d’innovation, la soutenabilité à long terme ou
encore l’attention portée aux droits humains, à la diversité et à la cohésion sociale. Ce label a
été attribué en France pour la première fois en 2019 à quatre communes : Metz, Sceaux,
Strasbourg, et Suresnes. En 2022 la Plateforme ELoGE France, composée du Centre national de
la fonction publique territoriale (CNFPT), du Syndicat national des directeurs généraux des
collectivités territoriales (SNDGCT), de l’Association Intercommunalités de France (AdCF) et du
Conseil des Communes et Régions d’Europe (CCRE) a lancé une deuxième campagne de
labellisation en France.

SCEAUX ENGAGÉE AVEC SES CITOYENS
Parmi les 12 principes de bonne gouvernance démocratique mis en avant par le Conseil de
l’Europe, la Ville s’est distinguée par la place qu’elle accorde à la voix de ses citoyens et le
soutien qu’elle apporte à leurs initiatives, à l’image des consultations citoyennes qu’elle
organise régulièrement ou de son budget participatif dédié à l’environnement. De même, le
label salue l’attachement de la Ville à co-construire ses actions avec les différentes parties
prenantes, notamment au travers de ses comités consultatifs. Le label récompense également
la réactivité de la Ville dans sa relation à l’usager, qui lui a permis d’obtenir la certification
Qualivilles. Il couronne également la grande complémentarité des actions de la Ville avec les
structures intercommunales. Sceaux est l’une des cinq collectivités françaises à recevoir ce
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TÉLÉCHARGER

Les points clés

> Le 24 mars 2023, la ville de Sceaux a obtenu le label européen d’excellence
en matière de gouvernance (ELoGE)
> La remise du label s’est tenue au Palais de l’Europe à Strasbourg lors d’une
cérémonie à laquelle participait Chantal Brault, premier adjoint au maire de
Sceaux
> Sceaux est l’une des cinq collectivités françaises à recevoir ce label en 2023

https://www.sceaux.fr/
https://www.sceaux.fr/sites/default/files/publications/cp-sceaux-la-ville-de-sceaux-recoit-le-label-eloge-_0.pdf


structures intercommunales. Sceaux est l’une des cinq collectivités françaises à recevoir ce
label en 2023, aux côtés de l’eurométropole de Strasbourg, la communauté de communes des
Lisières de l’Oise, Haute-Corrèze communauté, et la ville de Morne-à-l’Eau en Guadeloupe.

Contact presse : Pierre Michonneau - 01 41 13 32 86 pierre.michonneau@sceaux.fr
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